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C.

LES PLÉNIPOTENTIAIRES ESPAGNOLS

-

AU ROI.

(Mémoires de Granvelle,XXXIV, 91-1o1.)

Cercamp,26 et 27 octobre 1558.

Sire, vostre majesté aura entendu par noz lettres d'hier, que au

jourd'huy matin les François et les Anglois se debvoient treuver en

semble,pour, en présence de moy l'évesque d'Arras, débattre leurs

drois etfaire monstrer lesungs aux aultres les tiltres dont ilzsevoul

droient servir; ce qu'a esté ainsi faict et s'y est employée toute la ma

tinée, s'estans treuvez à cest effect en la chambre de moy ledict

évesque d'Arras, pour les François, l'évesque d'Orléans, le S de

l'Aubespyne et son frère l'évesque de Lymoges, et pour les Anglois

l'évesque d'Illy et l'ambassadeur Wothon,et sesont leuz les traictez et

aultres tiltres dont les Anglois se sont vouluz ayder; et après le dis

ner, tous les seigneurs françois et nous, nous sumes treuvez devers

la duchesse, afin de en présence d'icelle et de la compaignie (horsmis

des Anglois, lesquelz ne s'ysont treuvez, nous aiant semblé myeulx

ainsi), persuader aux François afin qu'ilzvoulsissentproposer moyens,

et que s'ilz les mectoient telz que fussent raisonnables, nousprocu

rerions de tout nostre pouvoir de les fairetreuver
bons.

Et a esté le fondement de nostre propozpar leur dire que, suy

vant ce qu'il avoit hier esté advisé, les dessusdicts Anglois et Fran

çois s'estoient au matin assemblez à l'effect susdict, et que nous

leur ferions sommaire récit de ce qu'estoit passé,
comme

le pour

roient tesmoigner les trois de leur costel quiy avoient esté pré

39.
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sens; et que d'arrivée l'on avoit leu quasitout le traicté d'entre les

feuz roys
Édouard

d'Angleterre et Jehan de France, faict après la

bataille de Poictiers, quelques articles du traicté de Mor, faict entre

feue madame la
régente de France, mère du feu roy François, et le

feu roy Henry d'Angleterre, et aussi du traicté de parfaicte amitié

faict l'an xxvII entre ledict feu roy Henry et ledict feu roy François ;

aultres du traicté entre ledict feu roy Henry et ledict feu roy Fran

çois l'an xLvi°,quefut le dernierqu'a esté passéentre eulx, et aultres

du dernier traicté entre
France et Angleterre, faict entre le roy de

France moderne et le feu roy Edouard, avec l'auctorité de ses tu

teurs pour ce qu'il estoit en bas eage. Et n'a esté besoing de faire

lecturedetous lesdicts traictez entièrement, pour ceque les ungz et les

aultres en avoient les copies qu'ilz avoient veu, et ce que s'en estoit

leu estoit seullement pour renfreschir la mémoire despoinctz que

pouvoient servirà la matièreprésente ; que, après la susdicte lecture,

les Anglois ont commencé mectre en avant leur prétendu en trois

poincts : le premier, que Calaix leur fust restitué comme leur ap

partenant, le second que l'on leur paiast les deux millions que leur

sont dehuz, le troisième que l'on leurpaiast le cours de leurs pen

sions et les arréraiges.

Et ont fondé le premier poinct de leur prétendu, en premier lieu

sur ledict traicté fait avec le feu royJehan, l'an xIII° Lxà Bretegny,

disans que par icelluy les François avoient renoncéà Calaix, et cédé

icelluy avec ses limites aux Anglois, lesquelz le possédoient jà aul

cunes années auparavant*, et que cela leur avoit esté donné en es

change de la cession qu'ilz avoientfaicte aux François, du droict que

eulx, lesdicts Anglois,avoient en aulcunes pièces spécifiées au traicté;

" Conclu à Abbeville le 18 août 1527,

entre François I" et le cardinal Wolsey,

au nom de son maître le roi HenriVIII.

Il existe encore deux traités antérieurs,

datés des 3o avril et 29 maiprécédents.

Lepremier confirme celui de Moore.

* Calais était tombé au pouvoir
d'É

douard III, roi d'Angleterre,
le 3 août

1347, après onze mois et quelquesjours

de siége.Concurrent de Philippe de Va

lois, après la mort de Charles le Bel,

Édouard, qui descendait d'Isabelle, fille

de Philippe le Bel,avait pris le titre et les

armes de roi de France.



DU CARDINAL DE GRANVELLE 309

que depuis ilz l'avoient possédépendantprès de n° ans,prétendans

par ce boult qu'il leur appartenoit, et mesme que le traicté avoit esté

faict par le filz dudict royJean de France,Charles, lors régent, qui

luy succéda à la coronne, lequel avoit esté assisté audict traicté

d'aulcungs principaulx de France, et de la part dudict roy d'Angle

terre Edouard, le prince de Gales son filz , et depuis confirmé par

le mesme roy, quant il
sortit de la

prison d'Angleterre, estant en

France et libre,et aiant donné lettres exécutoriales sur ce poinct de

Calaix, que sont esté leues, par lesquelles il absolvoit du serment

les subjects de Calaixet des places adjacentes, les cédantplainement

aux Anglois, en les abdicant de soy et de la coronne de France en

tièrement;que lesdictz traictez furent autorisez et confirmezpar les

estatz généraulx de France et par le parlement, comme il apparis

soit de tout par les escriptures.

Que à l'encontre de tout cecy les François avoient allégué que

ledict royJehan estoit morten prison, et qu'estant le principal fonde

ment d'icelluy traicté sa délivrance, estant mort là, le traicté avoit du

toutperdusa force, etque la cause du retour dudict royJehan estoit

pour ce que aulcungs de ses subgectz luy avoient contredict ledict

traicté, et que aulcuns des hostaiges, et mesme son propre filz*,

s'estoient saulvez d'Angleterre;par où,pour non avoir peu accom

plir le traicté, pour satisfaire à sa foy et obligation il s'en estoit re

tourné en prison, etyestoit mort*,et que incontinant après le roy

son filz, avec l'autorité du parlement, avoit cassé ledict traicté, pour

ce qu'il ne s'estoitpeu du tout accomplir de leur coustel.

D'aultre part,que les Anglois avoient respondu que le fondement

du traicté estoit,comme les motz exprès d'icelluy(qu'ont esté leuz)

contenoient,pour faire cesser les maulx et inconvéniens èsquelz l'on

estoittumbé par les guerres, que se spéciffient bien pertinemment;

* Édouard deWoodstock, dit le Prince titulaire de Naples en 138o, et mort en

Noir, célèbre par ses exploits, mort en 1384.

1376,un an avant son père. * Le 8 avril 1 364. -

* Louis, crééduc d'Anjou en 136o, roi
- --
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que la délivrance du roy estoit l'ung des articles dudict traicté, mais

non le principal fondement d'icelluy; que comme la renonciation de

Calaix estoit par ledict traicté égalée avec les renonciations que les

Anglois avoient faict par icelluy, la délivrance dudict roy Jean avoit

esté abutée à deniers, qu'estoit detrois milions d'escuz, lesquelz ne

s'estoient jamais payez; que le traicté avoit estéfaict, passé etjuré,

et en icelluy capitulé expressément qu'il se confermeroit par le roy,

quant il seroit mis en plaine liberté en France. Qu'estant en icelle

liberté, la ratiffication avoit esté dépeschée, comme dessus est dict,

et dont ilz ont faict ostension, et que depuis icelle, ledict royJehan

avoit demeuré deux ans entiers libre en France; que l'on ne peult

dire
qu'il

fust
obligé à retourner, ny que les hostaiges

fussent à

ceste fin donnez, puisque ledict traicté, par motz exprès, disoit que

lesdicts hostaiges se bailleroient pour assurance de l'accomplisse

ment dutraicté, et sy dispose par motz exprès de ce que ledict roy

de France estoit obligéde faire,en cas que les hostaiges mourussent

ouse saulvassent d'Angleterre, ou n'y voulussent aller, qu'estoit d'en

donner d'aultres de mesme qualité s'il pouvoit, et non pas qu'ilz

deust retourner en Angleterre. Que Froissard, historiographe ap

preuvé par eulx-mesmes, dit expressément qu'il print désir au roy

de France de retourner en Angleterre, où il avoit esté tant bien et

favorablementtraicté; qu'ily alloit, non pas pour se rendre prison

nier, mais pour excuser ce que son filz, estant hostaige, se fust ainsi

saulvé; et combien que aulcungs le dissuadassent d'y aller, que tou

tesfois nevoulut-il délaisser de faire ce voiage, et quey estant arrivé

il yfut fort bien et honorablement receu, et encoires plus favora

blement traicté; mais que soubdain après ildevintmaladeà Londres

ety mourut, et en fust son corps rapporté à Sainct-Denys. Qu'ayant

esté le traicté ainsi vaillablement passé et confermé, la faulte qu'en

trevint du costel de France en l'accomplissement d'icelluy ne doibt

porter aulcun préjudice aux Anglois, pour prétendre que la cession

que là leur fut faicte deCalaix enla forme avant dicte ne doige estre

vaillable.
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Que sur tout cecy les François ne respondirent aultre chose,sinon

qu'il constoit que leurdict roy estoit mort,comme qu'il soit, en An

gleterre, et qu'il ne se pouvoit présumer qu'ilyfust allé abandonnant

son royaulme, si la nécessité de l'obligation de sa foy, que debvoit

estre lyée en Angleterre, ne l'eust constrainct de retourner, estant

prince d'honneur: par où l'on ne pouvoit dire qu'il fust libre, et

qu'aiant traicté estant prisonnier, telles renonciations ne pouvoient

estre vaillables.

Que contre cecy les Anglois ont réplicqué,que ce que les François

affermoient estoit par seulles conjectures, et qu'il fauldroit qu'ilz en

fissent apparoir, comme eulxfesoient, par letexte mesmedutraicté,

de ce qu'ilz mectoient en avant de leur coustel: par où l'on co

gnoissoit clèrement que ledict roy de France estoit libre, et que sans

obligation, et desavolunté, il estoit retourné en Angleterrepour la

cause susdicte, et non pour tenir prison; oultre ce que de droit cler,

les princes et aultres prisonniers sont tenuz d'observer ce qu'ilz

traictent en prison; mais qu'il n'estoit de besoingtoucher ce poinct,

puisqu'il estoit cler, par ce que dessus,que ledict roy de France estoit

libre et sans obligation quelconque de prison, quant le traicté se

conferma et quandil retourna en Angleterre.

Davantaige, que non seullement leur possession n'avoit dès lors

esté interrupte, mais expressément avoit esté confirmée de fresche

mémoire l'an xxvII, au traicté faict de perpétuelle paix entre lesdicts

feuz roys François et Henry d'Angleterre, et que contre icelluy ne se

peult alléguer nyprison nyforce,-pour avoir esté faict en temps que

lesdicts deux princes estoient en grande paix et amitié. Que par le

traicté faict l'an xLv1 entre les deux susdicts princes, après la prinse

de Boulongne, il estoit expressément dictque les deuxprinces ne se

molesteroient l'ung l'autre en ce qu'ilzpossédoient;et que le mesme

disposoit aussi le traicté dernier faict entre ledict roy Édouard, na

guères decédé, et le roy Henry de France moderne, estans passez

trente ans dois ledicttraicté de perpétuelle paix jusques à l'occupa

tion dudict Calaix, sans qu'ily ait mémoire de s'estre en façon quel
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conque faict acte quel qu'il soit qu'ait interrompu la possession du

dict Calaix.

-

-

Que contre cecy, du coustel de France, ne s'est pas alléguée aultre

chose, sinon que, s'estant mehue laguerre à l'encontre d'eulx, les

Anglois soient decheuz de tous les bénéfices des traictez, et que,

comme ilz avoientdictl'aultre fois, prescription ne peult avoir lieu entre

princes qui n'ont supérieurs devant lesquelz se puisse faire la som

mation, et qu'austant de fois qu'ilya heuguerre entre eulx,austant

de fois soit esté interrupte ladicte possession.

A
quoy,par les Anglois, leur avoit esté respondu,que c'estoit eulx

mesmes qui avoient rompu la guerre, ou donné vaillable ] occasion

àicelle, adjoustantz ce que cy-devant avoit esté dict quant à la pres

cription, pour monstrer qu'elle avoit en ce cas lieu.

Que après sont venuztumber les Angloissur laseconde demande,

qu'est celle des deux milions qu'ilz ontfondé en ceste manière : que

pendant que le feu roy François de France estoit prisonnier, le feu

roy d'Angleterre, pour soustenement de la guerre, luy avoit presté

plusieurs sommes, et que tant icelles que aultres sommes, dont il

estoit demeuré redebvable audict roy d'Angleterre, s'estoient liqui

dées lorsque se passa le traicté de Mor avec ladicte dame régente, et

convenuparicelluy traicté de payer deux milions d'escuzpour tout

le debt; que ce traicté s'estoit confermépar ledict roy François après

qu'il fût sorty de prison, et que par le traicté de perpétuelle paix,

l'obligation de ceste debte s'estoit reconfermée, et que le traicté de

l'an xLvi avec le feu roy Henry, après laprinse de Boulongne, con

tenoit qu'il demeureroit en la possession dudict Boulogne huict

ans de long, c'est-à-dire jusques en l'an cinquante-quatre, et que,

paiant lors les deux milions, il demeureroit quicte de toutes aultres

debtes et de tousfraiz que jusques alors le roy d'Angleterre pour

roit avoir faicts à la fortiffication, réparation et deffense de ladicte

ville de Boulongne; que par le dernier traicté faict avec le feu roy

Edouard, la restitution de Boulongne s'anticippa de IIII ans, et que

lors furent paiez par les François, suyvant le traicté, IIII° M escuz ;
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mais que ce fust avec déclaration expresse que ce seroit pour les

fraiz de fortiffication, pour l'artillerye, munition, vivres, etc.
et

nonpour la debte des deux milions, dont il
ne se fit mention quel

conque : mais au contraire se réserventpar ledict traictétoutes aul

tres actions et exceptions qu'ilz pouvoient avoir les ungs contre les

aultres.

Aquoy les François avoient respondu que, par le traicté de per

pétuelle paix susmentionné, les princes avoient convenu de non

faire alliance au préjudice l'ung de l'aultre, ny se mouvoir guerre ;

et qu'aiant indict la guerre ledict roy Henry audict roy François,

joinctement avec l'empereur, il estoit décheu de ses drois; et que

de mesme quant ledict roy Edouard meut la guerre aux François,

après la mort de son père,il décheut du bénéfice du traicté précé

dent, faict par sondict père, et que la royne nostre maîtresse estoit

aussi descheue detout le droit qu'elle pourroit avoir acquis partous

les précédens traictez,par l'indiction de la guerre qu'elle fit l'an -

passé contre le roy de France.
-

" - _-

Et que, à cecy,les Anglois ont respondu que ledict traicté de per

pétuellepaix contient expressément que par contravention que peult

entrevenir contre icelluytraicté de perpétuelle paix, nypar l'inob

servance, nypour guerre que se peust mouvoir entre eulx, nypar

traicté que se peust après faire, ne s'entendroit estre faicte déroga

tion audict traicté de Mor précédent, qu'est celluy qui liquida la

debte de la somme desdict deux milions; oultre ce que à
la

guerre

de l'an xLIII ledict
roy de France donna occasion,pour ce que quel

que sommation que l'on en eust faict, il ne vouloitpayer ce qu'il

debvoit.Que en laguerre qu'avoit esté meutepar le feu roy Edouard

dernier, les Escoussois avoient commencé la guerre, et qu'il estoit

permis audict roy Edouard se deffendre, et ne luy debvoit ledict

roy de France mouvoirguerre, attendu ce qu'avoit esté articulé au

traicté précédent,de non mouvoir laguerre aux Escoussois s'ilz n'en

donnoient
nouvelle cause ;et qu'en ce cas qu'ilz

en donnassent nou

velle cause, le roy d'Angleterre leurpourroit faire guerre,sans que

PAPIERs D'ÉTAT.-v. 4o
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- le roy de France leur peust donner assistance. Et pour confirma

tion que la guerre fût commencée par les Escoussois, l'ambassadeur

Wothon leur avoit ramantu qu'ilz se pouvoient souvenir que, avant

que du coustel d'Angleterre l'on s'armast contre lesdicts Escoussois,

il avoit faict instance afin que,du coustel de France, l'on réparast les

attemptatz faictz par lesdictz Escoussois contre Angleterre. Que l'in

diction dernière de la guerre faicte par la royne soit esté faicte par

l'obligation que la royne d'Angleterre a,avec les pays de par deçà,de

mutuelle assistance, par les traictez, lesquelz traictez sont estez ré

- servez, tant en celluy que nous fismes à Crépy, que en celluy que

après la prinse de Boulongne fit le roy Henry, et par le dernier du

royEdouard,par où les Françoisn'en pouvoient prétendreignorance,

ny dire qu'elle ait contrevenu ausdictz traictez, et que par ce elle

doige perdre le fruict et bénéfice d'iceulx; oultre ce les causes parti

culières que les François ont donnéà ladicte royne pour leur pouvoir

plusjustement mouvoir la guerre, que sont notoires. Et qu'à cecy

n'ayent respondu les François aultre chose, sinon affermer verbale

ment que les invasions en tous les cas susdicts, et renouvellement

de guerre, soient esté faictes par les Anglois, et que par ce ilz soient

décheuz du bénéfice des traictez.
-

- -

Et quant aux pensions, qu'est le 3° poinct, aians les Anglois pré

tendu icelles estre dehues et les arréraiges par lesdicts traictez,

succédantz icelles au droit qu'ilz onttousjours heu à la coronne de

France, que les Françoisy ont donné sans plus la mesme response

comme au poinctprécédent, qu'est qu'ilz aient rompu laguerre, et

que par ce ilzsoient décheuz du bénéfice destraictez ; et que c'estoit

tout ce que aujourd'huyen l'assemblée sur la visitation des traictez

avoit passé. . -

Sur quoy le cardinal a faict ungbien longpropozpour penserjus

tiffier leur cause, sans toutesfois rien dire davantaige que fust d'im

portance : venantà conclure que nousvoulissions regarder d'yprendre

quelqu'expédient, et que l'on l'avoit bien treuvé en ce de Boulongne,

que fust de le laisser entre les mainsdes Angloispour vIII ans : préten
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dant que le mesme se feit de Calaix, et jusques ad ce que le droit des

parties se peust voir devant juges non partiaulx.

- Il luy a esté respondu que ce cas de Boulongne n'estoit pareil,

puisqu'ilz avoient lors de gaige en main, pour ledict Boulongne, les

deux milions, et que icy ilz les doibvent et les pensions, et syvoul

droient retenir lapièce; et qu'ilzvoulsissent se souvenirde ce que icy

ilz ont prins pour fondement de négociation, qu'estoit que nous

nous deussions satisfaire l'ung l'aultre, ou de la raison ou bien par

la restitution de ce que l'on prétendroit. Que icyil ne failloit cher

cher aultre juge que les traictez et escriptz que s'allégoient et mons

troient en chose si clère, et que nous n'avions voulu appeller les

Anglois à ceste relation, afin que plus privément ilz nous peussent

parler; que nous ne cherchions icy synon leur raisonnable satisfac

tion, dont nous ne nous pouvions départir pour nostre debvoir et

honneur; et qu'estans en ceste conjunction, nous ne pouvionstraicter

les ungs sans les aultres : leur répétant ce que jà nous leur avions

dict une fois, quant ilz nous objectèrent que nous n'avions demandé

Anglois dois le commencementde ceste guerre, régnant

le roy Edouard, ny à la royne, synon après le mariage, et non en

vertu des traictez, que nous leur voulions bien dire, que entre les

causes pourquoy nous avions délaissé lors de le demander, estoit

pour la craincte que nous avions,que,si nous venions aprèsà traicter,

nous nous treuverions empeschez au vuydange de leurs affaires, s'ilz

entroyent en guerre en nostre société, et non pas que, dois le com

mencement, les Anglois ne fussent tenuz de nous donner assis

tance. Et que lors seullement leur avons-nous demandé assistance,

quant après la communication deMarques et la trefve depuis rompue,

nous commenceasmes désespérer de pouvoir avoir accord avec eulx ;

que lors nous nousvoulusmes ayder de tout ce que nouspouvoit ser

vir : les requérant vouloir considérer l'estat de nostre cause, et que

nous ne nouspouvions esloigner de ceste société, ny faire faulte à

icelle en façon quelconque, et que s'ilz avoient si bonne volunté à

l'accord, comme souvent ilz nous ont protesté, qu'ilz nous vou

4o.
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lussent ouvrir le chemin par lequel nouspuissions sortir honnorable

ment de cette difficulté, sans s'arrester à vouloir retenir Calaix, età

reffuser le payementdu debt et lespensions[dispositions qui témoi

gnent de ] plus devolunté que avec la raison [sepeut comporter]; et

qu'ilz pouvoientpenser quelle réputation ce seroit à vostre majesté,

si, oultre l'obligation ancienne qu'est entre Angleterre et ces pays,

se treuvant maintenant vostre majesté mariée avec elle et roy avec

elle dudict Angleterre, il les abandonnoit ou laissoit la chose ainsi,

et que, s'ilz vouloient estre vrays amys, ilz prinssent considération

de la réputation de vostre majesté: et les priantyvouloir encoires

penser.

-

Ils se sont levez, et se treuvans en pied, le cardinal et le connes

table se sont joinctz avec nous, les duc d'Alve et conte deMélito, nous

pressant de vouloir treuver moyen , puisque et les Anglois et eulx

estoient appassionnez en leurs affaires, et que combien vostre ma- *

jesté y eust part, sy n'ypouvoit-elle estre tant affectionnée comme

eulx. Et nous leur remonstrasmes tout ce que noussembla pouvoir

convenir pour leur faire cognoistre leur tort, voires et jusques à

leur dire que quasi nous grevoit-il que le droit des Anglois fust si

bon, et qu'ilz n'eussent plus de raison de leur coustel,pour leur

satisfaire , afin que nous eussions heu meilleur moien de leur gra

tiffier et complaire, et moins de difficulté à la résolution de ceste

négotiation;maisqu'ilz véoient comme letout estoit, et pouvoientpen

ser avecquel visaige vostre majesté pourroit retorner enAngleterre,

si eulx ne donnoient aultre satisfaction aux Anglois, estans fondez

· et leur servant si abondamment la raison.

Et eulx s'excusoient de leur coustel, nous rejectant que cerchis

sions moyen; et enfin je, le duc d'Alve, leurs vins à dire que leur

parlant comme duc d'Alve et comme amyprivé, et non comme mi

nistre, pour ce que peut-estre ne seroye advouhé en ce de vostre

majesté,je leur vouloye bien dire que je véoye grande difficulté à

treuver moyen en cecy, ne fust (que toutes fois
seroit grief auxAn

glois, com'ilz pouvoient cognoistre) que l'ont print juge pour vuyder
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les différentz, et que iceulx se vuydassent en briefterme,
comme

d'ung ou deulx ans, et que ce juge pourroit estre ou le pape ou

l'empereur, ou les électeurs ou les Vénitiens; et que ce pendant

la pièce fust en sequestre, ou en aultre main tierce ou en celle de

vostre majesté, qu'estoit ce à quoy nous prétendions : ne voyantz

que avec l'honneur et la réputation d'icelle, ce poinctse puisse ac

commoder aultrement que demeurant la pièce entre les mains de

vostredicte majesté, comme en sequestre.
-

Maisilz ont débattu en premier lieu ledict sequestre, disans que

vostre majesté estoit mary; et nous leur avons dict qu'ilz pouvoient

estre bien asseurez que, tout marycomme elle estoit, elle garderoit

sa parolle en ce qu'elle promectroit; voires, s'il estoit besoing, leur

laisseroit une ville de celles qu'ilz tiennent, pour seurté. Et la con -

sidération qui se tint en cecy, de leur faire ceste offre de laplace que

leur pourroit demeurer en main, estoit que,comme il a esté parlé

de desmolir Mariembourgau lieu de Thérouane, et ladicte place as

size où elle est, et la frontière que l'on a jà faict contre icelle, il

nous eust semblé peu d'inconvénient qu'ilz l'eussent retenu pour

peu de temps, pour nous donner moyen de traicter ceste affaire de

Calaix avec la réputation devostre majesté. Doiz là sont venuzà dé

battre les juges, disans qu'ilz seroient tous favorables de nostre

coustel, et signamment l'empereur et les électeurs, entre lesquelz

nous avions part; et nous leur avons dict que noustenionspour cer

tain que, si la chose se vuydoitpar-devant l'empereur,il yprocéde

roit syncèrement et comm'il convient à prince d'honneur qu'il es

toit ; et que quant aux électeurs, ilzy avoient aussi part et peut-estre

plusgrande que nous : et certes nous tiendrions aussi leurjugement

dangereux: mais enfin ilz sont venuz à dire qu'ilz ne veoyent nul

juge dont les deux parties se peussent satisfaire. Et soubdain leur a

esté répliquéque doncques véons-mous que ce qu'ilz proposoient, de

- retenir la place et de remectre les différentz àjuges, estoit pour

abuser les Anglois, puisqu'ilz confessoient que l'on ne treuveroit

juges convenables. Pour se saulver de cest argument sans y res
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pondre, sont venuzà dire qu'ilz accepteroienttous expédients avec

lesquelz la place leur demeurast; et nous
leur avons

respondu

qu'aussi ferions-nous tous ceulx qu'ilz proposeroient et que fussent

sans préjudice de la réputation et honneur devostre majesté, et telz

que sans honte elle peust retourner en Angleterre.Sur quoy ilz ont

dict qu'ilzypenseroient et que nous y pensissions aussi : s'estant

avec ce départye la communication dujourd'huy; et nous verrons

ce
que demain à la messe, si nous les rencontrons, ilz vouldront

dire.

D'une chose ne voulons-nous délaisser d'advertir vostre majesté :

que, parlant devant-hier soir le cardinal de Lorraine avec
madame la

duchesse et avec moy, le prince d'Oranges, estant question, en de

visesfamilières,de ce poinct de Calaix,soustenant ledict cardinal, de

leur part, qu'il ne se pouvoit rendre sans leur desréputation etgrand

sentement de leur peuple, et luyremonstrant au contraire l'obliga

tion de vostre majesté et le droit des Anglois, il vintà dire, en soub

riant, que aussyy avoit-il en cecyde sa réputation particulière et de

celle de son frère, leur aiant le roy leur maistre donné audict Calaix

une maison, au front de laquelle ilz avoient mis les armes de tous

deux bien dorées, et que, auparlement de Paris, ceste leur con

queste estoit déjà enregistrée et autorizée avec leur réputation, et

leurs armes posées en signe de cette victoire, et au palais etaultres

lieux de Paris ; et nous craignons que ce particulier respect aura plus

de force en leur endroict que la raison.

-

Après sortans de là,je, le duc d'Alve, appelay l'évesque d'Illy, et

luy donnay compte général de ce que nous avons faict pour attirer

les Françoisà la raison, mais qu'ilz demeuroient oppiniastres, sans

vouloir passer plus avant ny dire aultres raisons que celles qu'ilz

avoient l'aultre
jour matin entendu : adjoustant que

l'on ira tousjours

avant, pressant les François, et que vostre majesté ne les abandon

neroit. De cecy, dict-il qu'il se tenoit tout asseuré, et mesmes que 

vostre majesté les en avoit certifié au
temps qu'ilz

lui annoncèrent la

si griefve indisposition de la royne,pour laquelle ilz craignoient la
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perdre ;tantplus debvoient-ilz confier que, maintenantque Dieu luy

avoit rendu santé, vostre majesté ne fauldroit de luy estre bon

mary, et de tantplus libéralement correspondre à l'obligation qu'i

celle avoità la perpétuelle alliance : adjoustant que , si Calaixdemeu

roit aux François, ny luy ny ses collègues n'oseroyent retourner en

Angleterre,et que certainement le peuple les lapideroit, et seroient

perpétuellement déshonorez; et quantà luy, plustost que de passer

ceste honte, il désireroit que l'on l'y reportast dedans unglinseau. Et

nous recommandans très-humblement à la bonne grâce de vostre

majesté, etc... De Cercamp, ce xxvi° d'octobre 1558 n e -

Post data.-Nous avons, sire, retenu cesté jusques aujourd'hui,

pourveoir si à la messe les François , comme nous en avions prins

espoir, vouldroient dire quelque chose davantaige sur le poinct

de Calaix; et comme nous les avons rancontré, les premiers propoz .

sont esté de la prorogation de la suspension d'armes, suyvant noz

précédentes. Et combien que nous n avons response de vostre ma

jesté, toutesfois, comme le temps de celle que nous avions accordé

est court et que nous ne voyons qu'il y ait préjudice, et que de non

la renouvellerpartempspourroit succéder inconvénientz, nous avons,

soubz le bon plaisir de vostre majesté,consentu ladicte suspension,

de laquelle se faict le dépesche en la conformité avantdicte, et

supplions à vostre majesté de le treuverbon,puisque, s'il ne semble

bien à vostre majesté, l'on pourra treuver moyen de le
faire cesser

sansinconvénient.

Ce poinct achevé, le cardinal a faict instance au connestable de

se pourmener avec moy, ledict duc d'Alve; et quant à luy, s'est en

tretenu ce pendant avec le mareschal Saint-Andrey et nous, les

prince d'Oranges et évesque d'Arras; et nous espérions que ledict

connestable diroit quelque chose, puisque l'on luy remectoit ce

poinct : mais enfin il a persisté, avec longa propoz, ad ce que son

maistre estoit persuadé et entièrement résolu de demeurer avec Ca

laix, maisque, moyennant ce,il viendroit àtous aultres expédientz ;

et, par les raisons qu'il m'a semblé convenir, je leur ayremonstré
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leur tort, et dict résolument que nyvostre majesté viendroit jamais

à tel expédient, ny qui que ce soit bon serviteur sien le luy voul

droit conseiller; et ayant prié qu'il ypensast encoires, il
m'a aussi

requis que nousypensissions de nostre coustel,sans que noms ayons

peu tyrer davantaige pour aujourd'hui; et craignons fort que l'ambi

tion de ceulxde Guyse les face demeurerfermes en cecy. Et il plaira

à vostre majesté, à laquelle nous avons jà escript sur ce poinct,

nous commander son bon plésir : car nous cognoissons que les Fran

çois, sans vuyder ce poinct, ne font leur compte de passer oultre.

Et sy ne sumes hors de craincte que, si ilz nousytreuventfaciles,

ilz ne se retirent encoires des aultres choses cy-devant pourparlées ;

et attendrons le bon plésir de vostre majesté. Escript ce xxvII°, de

ledict Cercamp.

- * --

CI.
-- : -

-- 

-

- PHILIPPE II -
- 

- . - A SES PLÉNIPOTENTIAIRES. 

- 

(Mémoires de Granvelle,XXXIV, 1o1 v*-1o3.) , , , , -

- Arras, 26 octobre 1558
--

Messieurs, parvoz lettres du xxIII°et xxIIII° de ce mois et du jour

d'hier,j'aytout au long et bien par le menu entendu les altercas

que se sont offertz sur lespoinctz qui sont tumbez en propoz, et le

surplus de ce que s'estoitpassé ès assemblées quejusques lors avez

tenu avec les députez de France. Et aiant conféré avec les S* estans

rière moy les poinctz requérans response, entre lesquelz s'offre, en

premier lieu, celluy de la prorogation de la suspension d'armes, l'on

a bien esté d'advis convenir que ladicte prorogation se face, non


